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« mités du monde »
Et comme après la délivrance

de la Terre-Sainte les fidèles du Christ, de toute
nation, de toute tribu et de toute langue, accou-
raient en foule à Jérusalem pour visiter le sépulcre
du Seigneur les frères s'enrichirent en peu de temps

par les largesses des princes et les aumônes des fi-

dèles, en sorte que, recueillant des revenus abon-
dans de toutes les provinces de l'Occident, ils ache-

tèrent pour eux des casals et des villes, et les

soumirent à leur domination comme des princes de

la terre.
A la suite de ces événemens, et tandis que de

toutes les parties du monde, riches et pauvres, jeu-

nes gens et jeunes filles, vieillards et enfans accou-
raient à Jérusalem pour visiter les lieux saints, des

brigands et des ravisseurs infestaient les routes pu-
bliques, tendaient des embûches aux pélerins qui

s'avançaient sans défiance, en dépouillaient un grand
nombre et en massacraient aussi quelques-uns. Quel-

ques chevaliers agréables et dévoués à Dieu, brûlant
de charité renonçant au monde et se consacrant au
service du Christ, s'astreignirent par une profession

de foi et des voeux solennels, prêtés entre les mains

du patriarche de Jérusalem, à défendre les pèlerins

contre ces brigands et ces hommes de sang, à proté-

ger les routes publiques, à combattre pour le souve-
rain Roi, en vivant, comme des chanoines réguliers,
dans l'obéissance, dans la chasteté, et sans propriété.
Les principaux d'entre eux furent deux hommes vé-

nérables et amis de Dieu, Hugues de Pains, et Geof-

froi de Saint-Aldémar. Dans le principe, ils ne furent

Ps. iS,v. 5.



(tue neuf à prendre une aussi sainte résolution. Por-

tant les vêtemens que les fidèles leur donnaient à

titre d'aumônes, pendant neuf ans ils servirent sous
l'habit séculier. Le roi, les chevaliers, et le seigneur
patriarche, remplis de compassion pour ces nobles
hommes,quiavaient toutabandonnépour le Christ, tes

soutinrent de leurs propres ressources, et leur confé-
rèrent dans la suite, pour le salut de leurs ames,
quelques bénéfices et quelques propriétés. Comme ils
n'avaient pas encore d'église qui leur appartînt ni de
résidence fixe, le seigneur roi leur accorda pour un
temps une petite habitation dans une partie de son
palais, auprès du temple du Seigneur. L'abbé et les
chanoines du même temple leur donnèrent aussi,

pour les besoins de leur service, la place qu'ils pos-
sédaient à côté du palais du roi. Et comme ils eurent
dès lors leur demeure auprès du temple du Seigneur,
ils furent appelés dans la suite frères chevaliers du
Temple. Lorsqu'ils eurent demeuré neuf ans dans
cette maison vivant dans la même profession et dans
cette sainte pauvreté tous en commun, et comme un
seul homme, l'an de grâce 1128, ils reçurent une
règle, d'après les ordre» du seigneur pape Honoré et
du seigneur Etienne, patriarche de Jérusalem, et on
leur assigna un vêtement blanc, sans aucune croix.
Cette décision fut rendue dans le concile général qui
se tint à Troyes, ville de Champagne, sous la prési-
dence du seigneur évêque d'Albano, légat du Siège
apostolique, en présence des archevêques de Rheims
et de Sens, des abbés de l'Ordre de Cîteaux et de
beaucoup d'autres prélats d'églises. Plus tard, et au
temps du seigneur pape Eugène, ils mirent sur leurs



vètemens, et en dehors, des croix rouges, continuant
à porter le vêtement blanc, en signe d'innocence,

et indiquant le martyre par les croix rouges, parce

que, selon les préceptes de leur règle, ils font pro-
fession de verser leur propre sang pour la défense de

la Terre-Sainte, de combattre vigoureusement contre
les ennemis de la foi du Christ, pour les rejeter hors

du territoire des Chrétiens, et parce que, sur le moin-

dre signe, ou sur les ordres de celui qui les com-
mande, ils s'avancent au combat sans aucune im-

pétuosité désordonnée, mais en toute sagesse et pru-
dence, étant toujours les premiers à combattre, et les

derniers à se retirer, n'ayant jamais la permission de

tourner le dos, ou de revenir sur leurs pas sans un
ordre exprès. Et comme ces vaillans et vigoureux
chevaliers du Christ, nouveaux Machabées, ne comp-
tant point sur leurs propres forces, mais mettant tou-

tes leurs espérances en la puissance divine, et ayant

une confiance entière en la croix de Jésus-Christ, ex-

posaient leurs corps, pour l'amour du Christ, à « une

« mort précieuse aux yeux du Seigneur', » 12 Sei-

gneur aussi combattait avec eux et pour eux. De cette

sorte, ils devinrent formidables à tous les ennemis
de la foi du Christ, si bien « qu'un seul en poursiii-

« vait mille, et que deux hommes en mettaient dix

« mille en fuite » Toutes les fois qu'on criait aux

armes, demandant, non point combien étaient les en-
nemis, mais en quel lieu ils étaient; lions à la guerre,
agneaux remplis de douceur dans leur maison, dans

une expédition, rudes chevaliers; dans l'église, sem-
blables Il des ermites ou des moines; durs et féroces

« Ps. n5, v. i5. – » Deut., ch. 3' v. 3o



pour les ennemis du Christ; pour les Chrétiens, pleins

de bénignité et de tendresse, ils marchent, précé-
dés d'une bannière noire et hlanche, qu'ils appellent
lieauséant, parce qu'ils sont pleins de candeur pour
les amis du Christ, noirs et terribles pour ses enne-
mis. Et comme la religion ne peut se maintenir en
vigueur sans une austère discipline, ces hommes sa-

ges et religieux, prenant dès le principe leurs pré-
cautions pour eux-mêmes et pour leurs successeurs,
ne voulurent point dissimuler, ou laisser passer im-
punies les transgressions ou les négligences dont les
frères pourraient se rendre coupables; mesurant soi-

gneusement, et dans un examen attentif, la portée
des crimes et les circonstances qui accompagnaient
les péchés, tantôt ils rejetaient irrévocablement de
leur société quelques-uns de leurs frères, après leur
avoir enlevé la croix rouge, afin que le troupeau des
brebis ne fût point souillé de la contagion d'une chè-

vre infectée; tantôt ils en forçaient d'autres, jusqu'à
expiation suffisante, à prendre une légère nourriture
sur la terre, sans nappe, afin qu'ils fussent devant tous
frappésde rougeur, et que les autres en éprouvassent à
leur tour une terreur convenable; et pour mettre le
comble à leur confusion et a l'expiation de leurs fau-
tes, s'il arrivait que des chiens vinssent manger avec
eux, il n'était pas permis de les éloigner; d'autres
fois enfin, pour réussir à délivrer les coupables des
prisons de la géhenne, ils les enfermaient dans des pri-

sons, et les chargeaient de fers, soit pour un temps
déterminé, soit pour toute leur vie, selon qu'on le
jugeait convenable. Il y avait encore dans les insti-
tutions de cette règle salutaire beaucoup d'autres



moyens de contraindre les rebelles ou les récalcitrans
à l'observation d'une discipline régulière et d'une con.
duite décente. Ils portaient en toute humilité, au sei-

gneur patriarche de Jérusalem, l'obéissance et le res-
pect qu'ils lui devaient; car, dès le principe, il les avait

soutenus dans leur profession spirituelle, et secourus
pour la vie du corps. Us rendaient à Dieu les dîmos

qui appartiennent à Dieu, et à César celles qui ap-
partiennent à César Ils n'étaient incommodes à per-
sonne, et étaient aimés de tous, à cause de leur hu-
milité et de leur religion. Par cette conduite, ils se
firent un nom honorable; et la renommée de leur

sainteté, répandant de suaves odeurs comme une cel-

lule bien parfumée, s'étendit dans tout le monde; la

maison de la sainte église fut remplie d'odeurs em-
baumées; et en rappelant le souvenir de ces hommes,
les fidèles avaient la bouche comme remplie d'un

doux miel. Aussi toute l'église des saints racontera
leurs vertus et leurs combats, et leurs glorieux triom-

phes sur les ennemis du Christ. Des chevaliers accou-
raient en foule auprès d'eux de toutes les parties du

monde; et non seulement des hommes de médiocre
condition, mais même des ducs et des princes qui, à

leur exemple, rompaient les liens du monde, renon-
çaient à tout pour le Christ; et qui, impatiens de s'asso-

cier à leur profession de foi et à leur vie religieuse,

repoussant absolument les pompeuses vanités du

monde et les délices de la chair, et les dédaignant

comme la boue inspirés par le ciel, se consacraient

en toute dévotion à la milice du Christ et à la reli-

1 Evaug. selon .saint Luc cit. 20, y. ï5î scion satul Multli. cli. 'ti-,

v. ai.



«ion. Aussi se multîplièrent-ils tn peu de temps à tel

point, qu'ils se trouvèrent avoir dans leurs assemblées
plus de trois cents chevaliers (sans compter les scr-
vans, dont le nombre était infini ), tous revêtus de

manteaux blancs. Ils acquirent auss* très-rapidement
de vastes propriétés, tant en deçà qu'au-delà de la

mer, et possédèrent, à l'exemple des frères de l'hôpi-
tal de Saint-Jean, des maisons de campagne, des vil-
les et des places sur les revenus desquelles ils en-
voient tous les ans une certaine somme d'argent pour
la défense de la Terre-Sainte, à leur souverain maî-
tre, dont la principale résidence est à Jérusalem. Il

en est de même pour l'hôpital de Saint-Jean; les ré-
gisseurs de leurs maisons, qu'ils appellent les percep-
teurs, envoient aussi toutes les années une certaine

somme d'argent au principal maître de leur Ordre. A

l'imitation des frères du Temple, les frères de l'hô-
pital de Saint-Jean, employant aussi des armes ma-
térielles, reçurent dans leur corps des chevaliers
et des servans, afin que l'on vît s'accomplir ce qui
a été dit par le prophète Isaïe sur l'avancement de la
future Église.

« Je vous établirai dans une gloire

«
qui ne finira jamais Le loup et l'agneau iront

( paître ensemble le lion et le bœuf mangeront la

«
paille 2; le loup habitera avec l'agneau; le léopard

« couchera à côté du bouc le veau, le lion et la

«
brebis demeureront ensemble. »
Et comme « si le cordon est triple il n'est pas aisé

de le rompre 3 », il plut à la divine Providence
d'ajouter aux deux maisons susdites une troisième

1 Isaïc, cli. 60, v. i5. – Ibid., ch. 65, v. a 5. – 3 Ecclésiastique,
'li. 4 v. ia.


